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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 25 février 2021

Conseillers communautaires en exercice: 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39.

La séance est ouverte à 18h07 et levée à 22h26.

Etaient présents à la CCI :
Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux : Mme Laurence GAUTHIER suppléante de Mme Françoise GALLIOU Besançon :
Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER,
Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, M. Olivier GRIMAITRE, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME, M. Jamel-Eddine LOUHKIAR, Mme Laurence MULOT,
M. Thierry PETAMENT (jusqu'au 10), M. Anthony POULIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT,
Mme Marie ZEHAF, Mme Agnès MARTIN Beure : M. Philippe CHANEY Bonnay M. Gilles ORY
Boussières : Mme Hélène ASTRIC ANSART (à partir du 4) Busy : M. Philippe SIMONIN Byans-sur-Doubs :
M. Didier PAINEAU Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Chevroz :
M. Franck BERNARD Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN
Grandfontaine : M. Henri BERMOND Les Auxons : M. Serge RUTKOWSKI Mamirolle : M. Daniel HUOT (à partir du 4)
Miserey-Salines : M. Marcel FELT (jusqu'au 33) Montfaucon: M. Pierre CONTOZ (jusqu'au 4) Morre :
M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du 3 et jusqu'au 4) Nancray: M. Vincent FIETIER Noironte: M. Claude MAIRE Novillars:
M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pirey : M. Patrick AYACHE
Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pugey : M. Frank LAIDIE (à partir du 3) Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN
Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise
M. Jean-Paul MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Vaire : Mme Valérie MAILLARD Velesmes-Essarts :
M. Jean-Marc JOUFFROY Vieilley : M. Franck RACLOT

Etaient présents en visio-conférence :
Avanne-Aveney Mme Marie-Jeanne BERNABEU (à partir du 4) Besançon : Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET (à partir du 3), Mme Aline CHASSAGNE (à partir du 3),
Mme Annaick CHAUVET (à partir du 5), Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI, Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET (à partir du
3), Mme Myriam LEMERCIER, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Maxime PIGNARD, Yannick POUJET
(à partir du 4), Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN,
M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE
Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney : M. Olivier LEGAIN Champoux : M. Romain VIENET Chaucenne
: Mme Valérie DRUGE Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON (à partir du 3) Cussey-sur-l'ognon :
M. Jean-François MENESTRIER (à partir du 3) Fontain : Mme Martine DONEY (à partir du 5) Franois : M. Emile BOURGEOIS
Geneuille : M. Patrick OUDOT (à partir du 4) Gennes : M. Jean SIMONDON Larnod : M. Hugues TRUDET (à partir du 5)
Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD (à partir du 4) Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK Pouilley-les-Vignes:
M. Jean-Marc BOUSSET Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY à partir du 5) Saint-Vit : Mme Anne BIHR Saône :
M. Benoit VUILLEMIN Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Villars Saint-Georges : M. Didier TODESCHINI suppléant de
M. Damien LEGAIN Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents :
Besançon : M. Hasni ALEM, M. Philippe CREMER, M. Cyril DEVESA Chalèze : M. René BLAISON Dannemarie-sur-Crête :
Mme Martine LEOTARD La Chevillotte : M. Roger BOROWIK La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Le Gratteris :
M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Roche-lez-Beaupré: M. Jacques KRIEGER Venise: M. Jean-Claude CONTI NI

Secrétaire de séance :
M. Fabrice TAILLARD

Procurations de vote :
M-J. BERNABEU à J-P. MICHAUD, H. ALEM à A. TERZO, N. BOUVET à A. MARTIN, F. BRAUCHLI à A. POULIN, C. CAULET à
M. ETEVENARD, A. CHASSAGNE à C. LIME, A. CHAUVET à N. SOURISSEAU, J. CHETTOUH à M. ZEHAF, P CREMER à
K. BERTAGNOLI, B. CYPRIAN/ à A. VIGNOT, C. DEVESA à F. BOUSSO, L. GAGLIOLO à A. LAROPPE, S. GHARET à
A. BENEDETTO, A. GHEZALI à F. BAEHR, V. HALLER à N. SOURISSEAU, P-C. HENRY à L. FAGAUT, D. HUGUET à A. LAROPPE,
M. LEMERCIER à M. LAMBERT, C. MICHEL à S. COUDRY, M-T. MICHEL à M. ETEVENARD, T. PETAMENT à M. LAMBERT (à partir
du 11), M. PIGNARD à L. FAGAUT, Y POUJET à S. COUDRY, F. PRESSE à A. POULIN, K. ROCHDI à A. MARTIN, J-H. ROUX à
N. BODIN, J. SORLIN à N. BODIN, G. SPICHER à O. GRIMAITRE, C VARET à G. BAILLY, S. WANLIN à F BAEHR, C. WERTHE à
G. BAILLY, R. BLAISON à L ALLAIN, C. MAGNIN-FEYSOT à L. ALLAIN, O. LEGAIN à F. BAILLY, R. VIENET à B. LOUIS,
C. BOTTERON à M. FEL T, V. DRUGE à L GAUTHIER, J-F. MENESTRIER à F. BERNARD, M. LEOTARD à G. BAULIEU, M. DONEY
à P. CONTOZ, E. BOURGEOIS à P AYACHE, P OUDOT à D. GAUTHEROT, J. SIMONDON à V. FIETIER, J-P JANNIN à
P. CONTOZ, C. L/NDECKER à V. FIETIER, P CORNE à F. TAILLARD, D. PARIS à G. GAVIGNET, L BERNARD à H. BERMOND,
A. OLSZAK à P. CHANEY, J-M. BOUSSET à C. BARTHELET, N. DUSSAUCY à H. ASTRIC, A. BIHR à P ROUTHIER, B. VUILLEMIN
à O. HUOT, L BARBAROSSA à Y.GUYEN, J-C. CONTIN/ à G. ORY, M. V/PREY à P. SIMONIN
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Avenant n°4 au contrat de délégation de service public de l'eau potable de la
commune d'Osselle-Routelle (ex commune d'Osselle) et avenant n°3 au contrat
de délégation de service public de l'eau potable de la commune de Saint-Vit

Rapporteur: Christophe LIME, Vice-Président
Commission : Conseil d'exploitation de la régie d'eau et d'assainissement

«.i

Inscription budgétaire
Montant de l'opération :

BP 2021 Perte de recettes :
Budget annexe Eau potable - ex commune d'Osselle : 10 892 €

- Commune de Saint-Vit : 69 769 €~
Sous réserve de vote du BP 2021

Résumé:
Ce rapport vise à l'intégration financiére des lois Brottes et Hamon aux contrats de délégation de
service d'eau potable des communes de Saint-Vit et d'Osselle sur le tarif du m3 perçu par le
délégataire respectivement du 1° juillet 2015 au 30 juin 2023 et du 1° janvier 2015 au 31 décembre
2027 ainsi que l'intégration des tarifs appliqués aux abonnés pour les diverses interventions du
délégataire et les pénalités dans les règlements de services d'eau potable de ces deux communes.
La hausse consécutive à l'intégration des lois Brottes et Hamon étant compensée intégralement par
une baisse des tarifs des m3 (Osselle et Saint-Vit) perçus par Grand Besançon Métropole,
les abonnés de ces deux communes ne subissent aucune hausse de leur facture.

1. Contexte

La commune de Saint-Vit a signé un contrat de délégation de service public de l'eau potable avec Gaz
et Eaux pour une durée de 15 ans à compter du 1° juillet 2008. Ce contrat a fait l'objet de deux
avenants avec effets respectivement le 15 mars 2015 et le 17 juin 2019.

La commune d'Osselle a signé un contrat de délégation du service public de l'eau potable avec Gaz
et Eaux pour une durée initiale de 10 ans à compter du 1° janvier 2008, prolongée de 10 ans par
avenant le 1 mai 2015. Outre cet avenant, le contrat a fait l'objet de deux autres avenants avec effets
respectivement le 1e novembre 2014 et le 17 juin 2019.

Il. Contenu de la loi « Brottes »

La loi du 15 avril 2013, dite « Brottes », en modifiant l'article L.115-3 du Code de l'Action Sociale et
des Familles, interdit d'interrompre la fourniture d'eau dans une résidence principale, en cas de
factures impayées, et ce pendant toute l'année et indépendamment de la situation économique de
l'abonné.

La société Gaz et Eaux affirme qu'à partir du moment où le service public d'eau potable ne dispose
plus de l'effet dissuasif des coupures d'eau pour non-paiement, les taux d'impayés augmentent
sensiblement ainsi que les coûts de recouvrement des factures, grevant de ce fait - dans des
proportions non négligeables - les budgets des services d'eau et d'assainissement. De plus, un
accompagnement des usagers en difficulté doit être mise en place avec adaptation du recouvrement
(périodicité, délais, relances ou actions jusqu'à sept étapes).
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Ill. Contenu de la loi « Hamon »

La loi du 17 mars 2014, dite loi «Hamon» et relative à la consommation, a créé des obligations
d'information contractuelle et précontractuelle des consommateurs. Elle a également instauré un droit
de rétractation qui s'applique depuis le 14 juin 2014 au service dans ses relations avec les abonnés.
De plus, le service de l'eau doit envoyer un courrier au nouvel usager qui a repris un contrat afin qu'il
fasse sa demande d'abonnement, et en faire le suivi.

La société Gaz et Eaux estime que cette mesure augmente le nombre de courriers, d'appels, et le
temps consacré pour le traitement et la souscription. Couplée aux dispositions de la loi « Brottes »,
elle complexifie le recouvrement, d'une part sur les abonnés entrants qui ne paieraient pas leur 1°
facture, et d'autre part sur la régularisation des usagers non déclarés (qui ont omis de se déclarer au
service de l'eau à leur arrivée).

IV. Objet des avenants

A. Avenant n3 Saint-Vit

Le surcoût des frais de recouvrements générés par la loi Brottes cumulés de 2015 à 2019 s'élève à
27 944 euros. Les impacts Hamon et Brottes pour l'année 2020 s'élèvent à11950 euros, soit jusqu'à
la fin du contrat, au 30 juin 2023 (3,5 ans), un montant de 41 823 euros. Ainsi, de 2015 au
30 juin 2023, la hausse représente un total de 69 767 euros, soit un surcoût annuel de 27 907 euros
pour les années 2021, 2022 et les six mois de 2023.
La répartition de ce surcoût annuel sur une assiette de 223 634 m3, en intégrant la déduction du
volume au tarif durable, aboutit à une augmentation du prix du m3 de base de 0,1015 euros (0, 1275
euros en valeur 2021 ), conduisant ainsi le tarif du délégataire part variable à 0,7441 euros le m3
(tarif de base), soit 0,9347 euros le m3 (tarif 2021).

B. Avenant n°4 Osselle-Routelle

Le surcoût des frais de recouvrements générés par la loi Brottes cumulés de 2015 à 2019 s'élève à
3 108 euros. Les impacts Hamon et Brottes pour l'année 2020 s'élèvent à 973 euros, soit jusqu'à la fin
du contrat, au 31 décembre 2027 (8 ans), un montant de 7 784 euros. Ainsi, de 2015 au
31 décembre 2027, la hausse représente un total de 10 892 euros, soit un surcoût annuel
de 1 556 euros pour les années 2021 à 2027.
La répartition de ce surcoût annuel sur une assiette de 17 364 m3, en intégrant la déduction du volume
au tarif durable, aboutit à une augmentation du prix du m3 de base de 0,0749 euros (0,0901 euros en
valeur 2021), conduisant ainsi le tarif du délégataire part variable à 1,4588 euros le m3 (tarif de
base), soit 1,7566 euros le m3 (tarif 2021 ).

Des modifications interviennent également dans les Règlements de Service de l'eau potable des
abonnés des communes de Saint-Vit et ex-Osselle, intégrant notamment des tarifs appliqués aux
abonnés pour les diverses interventions du délégataire et les pénalités.

V. Impacts sur les tarifs Grand Besançon Métropole (GBM)

En appliquant le principe de Solidarité, GBM diminue ses tarifs de la valeur des augmentations
accordées au délégataire. Ainsi, les tarifs des parts variables (m3) de GBM, votés lors du Conseil de
Communauté du 17 décembre 2020, seront modifiés comme suit :

tarifs 2021 votés pour la commune de Saint-Vit: 0,44 €/m3 -- > nouveau tarif proposé:
0,3125 €/m3 (0,44-0,1275) ; aucune modification de la part fixe qui s'élève à 0 euro,
tarifs 2021 votés pour l'ex commune d'Osselle : 0,55 €/m3 -- > nouveau tarif proposé:
0,4599 €/m3 (0,55 -0,0901) ; aucune modification de la part fixe qui s'élève à 0 euro.
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VI. Impacts économiques des avenants sur les montants globaux des contrats

L'avenant n°3 au contrat de DSP eau potable sur la commune de Saint-Vit représente une hausse des
recettes du délégataire de 1,01%.
L'avenant n°4 au contrat de DSP eau potable sur la commune d'Osselle représente une hausse des
recettes du délégataire de 6,78 %.
L'article L1411-6 du CGCT prévoit que tout projet d'avenant à une convention de délégation de
service public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5% est soumis pour avis à
la Commission de Consultation des Concessions (CCC).
L'avenant n°4 au contrat de DSP eau potable sur la commune d'Osselle représentant une
augmentation de 6,78 % du contrat initial, l'avis de la Commission Consultative des Concessions est
requis.

Les tarifs modifiés seront appliqués à compter du 1avril 2021.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur les propositions d'avenants de la société Gaz et Eaux
pour la prise en charge financière des dispositions des lois « Brottes » et « Hamon »
pour les contrats de délégation de service public d'eau potable des communes de
Saint-Vit et d'Osselle,

se prononce favorablement sur l'intégration des tarifs appliqués aux abonnés pour les
diverses interventions du délégataire et les pénalités dans les règlements de service
d'eau potable des communes de Saint-Vit et d'Osselle,

autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer ces deux avenants.

Rapport adopté à l'unanimité :

Pour : 115
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0
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Avenant n° 3 au contrat de délégation par affermage 
du service public d’eau potable de la commune de Saint-Vit 

 

 
Entre :  
 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par Madame Anne VIGNOT, agissant  
en sa qualité de Présidente, habilité par la délibération du Conseil de Communauté en date du 25 février 2021,  
ci-après dénommée « la Collectivité », 

D’une part, 
 
Et : 
 
La société de Distribution Gaz et Eaux, Société par Actions Simplifiée au capital de 1.520.000 €uros, inscrite au Registre 
du Commerce et des Sociétés de BESANCON sous le numéro 311 022 925, ayant son siège social 14 rue du Noret - 
25620 MAMIROLLE, représentée par Monsieur Mathieu LARME, agissant en qualité de Directeur Général Délégué, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, et dénommée ci-après « le délégataire » 

D’autre part 
 
 

Préambule 
 
La commune de SAINT-VIT et la société Gaz et Eaux ont conclu un contrat de délégation par affermage du service public 
d'eau potable, reçu en préfecture le 30 juin 2008 modifié par l'avenant n°1 visé le 22 juillet 2015 et l'avenant n°2 visé le 12 
juin 2019. 
 
Depuis, la compétence eau potable a été transférée à la Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole qui se 
substitue à la commune de SAINT-VIT dans l'exécution dudit contrat. 
 
La date d’échéance est fixée au 30 juin 2023.  
 
Le contexte du présent avenant est le suivant : Il convient de prendre en compte deux réglementations ayant modifié de 
manière substantielle les conditions d’exploitation du service public de l’eau potable : la loi n°2014-344  
du 14 mars 2014 relative à la consommation, dite loi « Hamon », et la loi n° 2013-312 du 5 avril 2013, dite loi « Brottes », 
telle qu’interprétée par la décision du Conseil constitutionnel n° 2015-470 QPC du 29 mai 2015. 
 
PREMIEREMENT 
 
Impact de la loi Hamon 
 
En effet, et en premier lieu, en conséquence de l’extension par la loi « Hamon » aux fournisseurs d’eau potable de certaines 
dispositions du code de la consommation imposant un formalisme spécifique pour la contractualisation des abonnements, 
en particulier à distance, le délégataire a revu son processus d’abonnement au service de l’eau de façon à pouvoir : 

- apporter la preuve de l’envoi aux clients nouvellement abonnés de la confirmation des informations 
précontractuelles - dans les conditions de l’article L121-19-2 du code de la consommation - avec le contrat et les 
informations nécessaires à l’exercice du droit de rétractation, 

- permettre de conclure les contrats d’abonnement par voie électronique dans le respect de l’article L121-19-3  
du code de la consommation, 

- recueillir et archiver la commande préalable émise par les clients en application de l’article L122-3 du code de la 
consommation, que cette commande soit formalisée oralement ou par courrier ou courriel, 

- lorsque l’abonnement est souscrit à distance, recueillir et archiver la demande orale ou écrite formulée par  
le client pour l’exécution du service avant l’expiration du délai de rétractation, dans les conditions de l’article  
L121-21-5 du Code de la consommation. 

 
  



DEUXIEMEMENT 
 
Impact de la loi Brottes 
 
En second lieu, par sa décision n° 2015-470 QPC du 29 mai 2015, le Conseil constitutionnel a jugé que la loi « Brottes » 
interdisait les coupures d’eau aux résidences principales des usagers particuliers tout au long de l’année. Le règlement de 
service doit donc être mis à jour pour prendre en compte ces éléments. 
 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte ces évolutions législatives impactant le règlement du service de 
l’eau potable. 
 
 

En conséquence, les parties ont convenu des dispositions suivantes : 
 
Article 1 - Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet : 

- d’appliquer les dispositions règlementaires de la « loi Hamon » relative aux frais d’accès au service de l’eau potable, 
- de modifier le règlement de service suite aux dispositions règlementaires de la « loi Brottes », 
- de modifier le tarif de l’eau du délégataire en conséquence. 

 
Article 2 - Législation relative à la gestion des usagers des services d’eau et d’assainissement 
 
Article 2.1 - Informations précontractuelles et processus d’abonnement 
 
Les dispositions relatives à la « loi Hamon » s’appliquant aux fournisseurs d’eau potable, les parties conviennent de 
compléter l’article 26.3 « Contrat d’abonnement » du contrat initial et d’y ajouter les dispositions suivantes : 
 
« Au moment où l’abonné contracte sa demande d’abonnement, il verse au délégataire un montant forfaitaire appelé frais 
d’accès au service. Il n’aura pas à verser de dépôt de garantie. 
 
Le montant des frais d’accès au service est défini dans le règlement du service de l’eau potable. 
 
Dans les cas où des dépôts de garantie auraient été versés à l’occasion de la souscription des abonnements, il ne sera 
pas demandé de frais d’accès au service et ces dépôts seront remboursés lors de la résiliation de l’abonnement. 
 
S’agissant de la contractualisation des abonnements, le délégataire prend les engagements suivants : 

- demande par téléphone : enregistrement et archivage de l’appel téléphonique (avec, le cas échéant, demande de 
délivrance du service avant la fin du délai de rétractation), 

- demande par courrier : numérisation et archivage du courrier, 
- demande par internet : archivage demande faite en ligne, 
- demande à l’accueil : archivage demande faite en ligne par le chargé d’accueil, 
- si le nom du successeur est communiqué par le client sortant ou un agent du service lors d’une intervention sur le 

terrain, le délégataire enverra un courrier invitant le successeur à le contacter immédiatement pour formaliser lui-
même sa demande d’abonnement ; à défaut, son branchement sera fermé pour logement vacant ou défaut 
d’abonnement. » 

 
Dans le souci de simplifier le processus d’abonnement et de limiter l’augmentation du prix de l’eau pour la satisfaction des 
abonnés, il est précisé que le délégataire fournira ses meilleurs efforts à l’effet d’éviter la mise en place du formulaire 
d’abonnement (papier). Néanmoins, si une jurisprudence contraire devait obliger à mettre en place une procédure 
d’abonnement par émission et signature de formulaires spécifiques, les Parties seraient tenues d’en tirer les conséquences 
financières. 
 
Article 2.2 - Loi « Brottes » 
 
Suite à la mise en œuvre de la Loi Brottes, le délégataire renforce ses moyens de recouvrement amiables et contentieux 
pour limiter le risque d’impayés en recherchant les solutions personnalisées les plus adaptées en fonction : 

- du type de facture (périodique, apériodique ou échéancier) et du montant du solde de la facture, 
- du type d’abonné (particuliers, professionnels, syndic gérant des compteurs collectifs, collectivités, ...). 

 
  



Pour avoir des plans de relance plus efficaces, le délégataire paramètre pour chaque plan : 
- les délais entre la date d’exigibilité et les différentes relances ou actions (jusqu’à 7 étapes de relance), 
- les contenus des courriers de relance édités automatiquement. 

En cas de non-recouvrement malgré les différentes relances, le dossier est envoyé à un cabinet de recouvrement et/ou à 
un huissier de Justice. Si la procédure de recouvrement amiable ou judicaire se solde par un certificat d’irrécouvrabilité (à 
la suite de l’action de l’huissier de Justice, par exemple), le passage en perte est réalisé dès réception du certificat. Le 
certificat d’irrécouvrabilité ainsi que toutes les pièces permettant de justifier nos tentatives de recouvrement sont 
conservées dans un dossier « contentieux ». 

Ces charges supportées par le délégataire sont précisées en annexe. 

Article 2.3 - Règlement du service  

Le règlement de service annexé à l’avenant n°1 est remplacé par le document annexé au présent avenant. 

Compte tenu des modifications qui lui sont apportées en raison de l’application aux fournisseurs d’eau potable des 
articles précités du code de la consommation, ce règlement du service sera diffusé par le délégataire à l’ensemble des 
abonnés du service de façon à le leur rendre opposable. 

Un courrier rédigé par GBM expliquant les circonstances du présent avenant sera inséré dans l’envoi. 

Article 3 - Tarif de base  

Il convient de modifier et de remplacer l’article 41.2.1 « Abonnement du service- cas usuel » du contrat initial modifié par 
l’avenant n°1, comme suit : 

« La part fixe semestrielle et d’avance P est fixée en valeur de base au 01/01/2008 comme suit : P0 = 16,60 € HT  
par semestre. » 

Il convient de modifier et remplacer l’article 41.2.2.1 « Consommations », du contrat initial modifié successivement par les 
avenants n°1 et 2, comme suit : 

« Le tarif du délégataire exprimé en Euros par m3 en valeur de base du 1er janvier 2008 avec une précision  
de 4 décimales au maximum est le suivant : 

R0 = 0 € HT/m3 pour la 1ère tranche de consommation annuelle définie comme suit : 

1ère tranche = 0 à 3 m3 X [1+ (N-1)] avec N nombre de logements déclarés par l’abonné R0 = 0,7237 € HT/m3 pour les 
volumes consommés au-delà de cette 1ère tranche 

A cet effet, si l’abonné n’a pas informé le délégataire du nombre de logements desservis, il ne bénéficiera par défaut que 
de 3 m3 gratuits pour la période annuelle de consommation. 
L’abonné qui demandera une modification du nombre de logements retenus ne pourra bénéficier d’aucune rétroactivité. 
La nouvelle valeur ne s’appliquera que pour les années suivantes de consommation. 

Est entendu que la première tranche de 0 à 3 m3 restera soumise à l’ensemble des redevances et taxes perçues pour le 
compte de tiers. » 

Article 4 - Date d’effet et autres clauses 

Le présent avenant n°3 prend effet à compter du 1er avril 2021. 

Toutes les dispositions du contrat et des précédents avenants non expressément modifiées par le présent avenant 
demeurent applicables. 



Article 5 - Annexes 
 

- Annexe 1 : Compte d’Exploitation Prévisionnel 
- Annexe 2 : Règlement de service (annule et remplace le précédent) 
- Annexe 3 : Processus de recouvrement : schéma explicatif 

 
 
Fait en 2 exemplaires originaux à......................................., le ...................................... 
 
 

Pour la Société de Distribution Gaz et Eaux, 
Le Directeur Général Délégué, 

 
 
 
 

Mathieu LARME 

Pour la Communauté Urbaine 
Grand Besançon Métropole, 

La Présidente, 
 
 
 

Anne VIGNOT 
 
 
  



 
 

 
 



 



 
 

 
 



 
 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
 
 
  



 
 
  



 

 

Avenant n° 4 au contrat de délégation par affermage 
du service public d’eau potable de la commune d’Osselle-Routelle 

 

 
Entre :  
 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par Madame Anne VIGNOT, agissant  
en sa qualité de Présidente, habilité par la délibération du Conseil de Communauté en date du 25 février 2021,  
ci-après dénommée « la Collectivité », 

D’une part, 
 
Et : 
 
La société de Distribution Gaz et Eaux, Société par Actions Simplifiée au capital de 1.520.000 €uros, inscrite au Registre 
du Commerce et des Sociétés de BESANCON sous le numéro 311 022 925, ayant son siège social 14 rue du Noret - 
25620 MAMIROLLE, représentée par Monsieur Mathieu LARME, agissant en qualité de Directeur Général Délégué, 
agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, et dénommée ci-après « le délégataire » 

D’autre part 
 
 

Préambule 
 
L’ex commune d'Osselle et la société Gaz et Eaux ont conclu un contrat de délégation par affermage du service public 
d'eau potable, reçu en préfecture le 28 décembre 2007 modifié par l'avenant n°1 visé le 16 octobre 2014, l'avenant n°2 
visé le 5 mai 2015 et l’avenant n°3 visé le 12 juin 2019. 
 
La date d’échéance est fixée au 31 décembre 2027. 
 
Depuis, l’ex commune d’Osselle a fusionné avec celle de Routelle pour devenir Osselle-Routelle, et la compétence eau 
potable a été transférée à la Communauté Urbaine du Grand Besançon Métropole qui se substitue à la commune d'Osselle-
Routelle dans l'exécution dudit contrat. 
 
Le contexte du présent avenant est le suivant : Il convient de prendre en compte deux réglementations ayant modifié de 
manière substantielle les conditions d’exploitation du service public de l’eau potable : la loi n°2014-344 du 14 mars 2014 
relative à la consommation, dite loi « Hamon », et la loi n° 2013-312 du 5 avril 2013, dite loi « Brottes », telle qu’interprétée 
par la décision du Conseil constitutionnel n° 2015-470 QPC du 29 mai 2015. 
 
PREMIEREMENT 
 
Impact de la loi Hamon 
 
En effet, et en premier lieu, en conséquence de l’extension par la loi « Hamon » aux fournisseurs d’eau potable de certaines 
dispositions du code de la consommation imposant un formalisme spécifique pour la contractualisation des abonnements, 
en particulier à distance, le délégataire a revu son processus d’abonnement au service de l’eau de façon à pouvoir : 

- apporter la preuve de l’envoi aux clients nouvellement abonnés de la confirmation des informations 
précontractuelles - dans les conditions de l’article L121-19-2 du code de la consommation - avec le contrat et les 
informations nécessaires à l’exercice du droit de rétractation, 

- permettre de conclure les contrats d’abonnement par voie électronique dans le respect de l’article L121-19-3  
du code de la consommation, 

- recueillir et archiver la commande préalable émise par les clients en application de l’article L122-3 du code de la 
consommation, que cette commande soit formalisée oralement ou par courrier ou courriel, 

- lorsque l’abonnement est souscrit à distance, recueillir et archiver la demande orale ou écrite formulée par  
le client pour l’exécution du service avant l’expiration du délai de rétractation, dans les conditions de l’article  
L121-21-5 du Code de la consommation. 

 
DEUXIEMEMENT 
 
Impact de la loi Brottes 
 
En second lieu, par sa décision n° 2015-470 QPC du 29 mai 2015, le Conseil constitutionnel a jugé que la loi « Brottes » 
interdisait les coupures d’eau aux résidences principales des usagers particuliers tout au long de l’année. Le règlement de 
service doit donc être mis à jour pour prendre en compte ces éléments.  



Le présent avenant a pour objet de prendre en compte ces évolutions législatives impactant le règlement du service de 
l’eau potable. 
 
 

En conséquence, les parties ont convenu des dispositions suivantes : 
 
Article 1 - Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet : 

- d’appliquer les dispositions règlementaires de la « loi Hamon » relative aux frais d’accès au service de l’eau potable, 
- de modifier le règlement de service suite aux dispositions règlementaires de la « loi Brottes », 
- de modifier le tarif de l’eau du délégataire en conséquence. 

 
Article 2 - Législation relative à la gestion des usagers des services d’eau et d’assainissement 
 
Article 2.1 - Informations précontractuelles et processus d’abonnement 
 
Les dispositions relatives à la « loi Hamon » s’appliquant aux fournisseurs d’eau potable, les parties conviennent de 
compléter l’article 26.3 « Contrat d’abonnement » du contrat initial et d’y ajouter les dispositions suivantes : 
 
« Au moment où l’abonné contracte sa demande d’abonnement, il verse au délégataire un montant forfaitaire appelé frais 
d’accès au service. Il n’aura pas à verser de dépôt de garantie. 
 
Le montant des frais d’accès au service est défini dans le règlement du service de l’eau potable. 
 
Dans les cas où des dépôts de garantie auraient été versés à l’occasion de la souscription des abonnements, il ne sera 
pas demandé de frais d’accès au service et ces dépôts seront remboursés lors de la résiliation de l’abonnement. 
 
S’agissant de la contractualisation des abonnements, le délégataire prend les engagements suivants : 

- demande par téléphone : enregistrement et archivage de l’appel téléphonique (avec, le cas échéant, demande de 
délivrance du service avant la fin du délai de rétractation), 

- demande par courrier : numérisation et archivage du courrier, 
- demande par internet : archivage demande faite en ligne, 
- demande à l’accueil : archivage demande faite en ligne par le chargé d’accueil, 
- si le nom du successeur est communiqué par le client sortant ou un agent du service lors d’une intervention sur le 

terrain, le délégataire enverra un courrier invitant le successeur à le contacter immédiatement pour formaliser lui-
même sa demande d’abonnement ; à défaut, son branchement sera fermé pour logement vacant ou défaut 
d’abonnement. » 

 
Dans le souci de simplifier le processus d’abonnement et de limiter l’augmentation du prix de l’eau pour la satisfaction des 
abonnés, il est précisé que le délégataire fournira ses meilleurs efforts à l’effet d’éviter la mise en place du formulaire 
d’abonnement (papier). Néanmoins, si une jurisprudence contraire devait obliger à mettre en place une procédure 
d’abonnement par émission et signature de formulaires spécifiques, les Parties seraient tenues d’en tirer les conséquences 
financières. 
 
Article 2.2 - Loi « Brottes » 
 
Suite à la mise en œuvre de la Loi Brottes, le délégataire renforce ses moyens de recouvrement amiables et contentieux 
pour limiter le risque d’impayés en recherchant les solutions personnalisées les plus adaptées en fonction : 

- du type de facture (périodique, apériodique ou échéancier) et du montant du solde de la facture, 
- du type d’abonné (particuliers, professionnels, syndic gérant des compteurs collectifs, collectivités, ...). 

 
Pour avoir des plans de relance plus efficaces, le délégataire paramètre pour chaque plan : 

- les délais entre la date d’exigibilité et les différentes relances ou actions (jusqu’à 7 étapes de relance), 
- les contenus des courriers de relance édités automatiquement. 

 
En cas de non-recouvrement malgré les différentes relances, le dossier est envoyé à un cabinet de recouvrement et/ou à 
un huissier de Justice. Si la procédure de recouvrement amiable ou judicaire se solde par un certificat d’irrécouvrabilité (à 
la suite de l’action de l’huissier de Justice, par exemple), le passage en perte est réalisé dès réception du certificat. Le 
certificat d’irrécouvrabilité ainsi que toutes les pièces permettant de justifier nos tentatives de recouvrement sont 
conservées dans un dossier « contentieux ». 
 
Ces charges supportées par le délégataire sont précisées en annexe. 
 
  



Mathieu LARME Anne VIGNOT 

Article 2.3 - Règlement du service 

Le règlement de service annexé à l’avenant n°1 est remplacé par le document annexé au présent avenant. 

Compte tenu des modifications qui lui sont apportées en raison de l’application aux fournisseurs d’eau potable des 
articles précités du code de la consommation, ce règlement du service sera diffusé par le délégataire à l’ensemble des 
abonnés du service de façon à le leur rendre opposable. 

Article 3 - Tarif de base 

Il convient de modifier le début de l’article 8.4 « Tarif de base de la part du délégataire » du contrat initial modifié 
successivement par les avenants n°1, n°2 et n°3, comme suit : 

« Le tarif du délégataire exprimé en Euros/abonné et en euros/m3 en valeur de base au 1er janvier 2008 avec une 
précision de 4 décimales au maximum est le suivant : 

Abonnement : partie fixe semestrielle 40.02 Euros HT/abonné /semestre 

Partie proportionnelle P : prix par m3 consommé 

P0 = 0 € HT/m3 pour la 1ère tranche de consommation annuelle définie comme suit : 

1ère tranche = de 0 à 3 m3 X [1+(N-1)J avec N nombre de logements déclarés par l’abonné P0 = 1.418 € HT/m3  
pour les volumes consommés au-delà de cette 1ère tranche 

A cet effet, si l’abonné n’a pas informé le délégataire du nombre de logements desservis, il ne bénéficiera par défaut que 
de 3 m3 gratuits pour la période annuelle de consommation. 
L’abonné qui demandera une modification du nombre de logements retenus ne pourra bénéficier d’aucune rétroactivité. 
La nouvelle valeur ne s’appliquera que pour les années suivantes de consommation. 
Est entendu que la première tranche de 0 à 3 m3 restera soumise à l’ensemble des redevances et taxes perçues pour le 
compte de tiers. » 

Article 4 - Date d’effet et autres clauses 

Le présent avenant n°4 prend effet à compter du 1er avril 2021. 

Toutes les dispositions du contrat et des précédents avenants non expressément modifiées par le présent avenant 
demeurent applicables. 

Article 5 - Annexes 

- Annexe 1 : Compte d’Exploitation Prévisionnel 
- Annexe 2 : Règlement de service (annule et remplace le précédent) 
- Annexe 3 : Processus de recouvrement : schéma explicatif 

Fait en 2 exemplaires originaux à ......................................., le ......................................  

Pour la Société de Distribution Gaz et Eaux, Pour la Communauté Urbaine 
Le Directeur Général Délégué, Grand Besançon Métropole, 

La Présidente, 



 



 



 



 
 
 
 

 
 
 
  



 
 
  



 



 



 



 



 



 



 
  



 



  



 



 
 
  



 


